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Au Conseil de tutelle, 
Nations Unies, 

Nevr-York 

Monsieur, 

l3arigola, 
Région de Ndop 
l3amenda , 

1 

CameroQ~ sous administration 
britanniq,ue 

Le 3 octobre 1955 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint à titre de pétition les documents 

énumérés ci-Rprès et d'attirer l'attention du Conseil sur l'affaire à\laquelle 

ils se rapportent, car l'Administration des douanes de l'Autorité chargée de 

l'administration du Snd du Territoire sous tutelle du Cameroun porte atteinte 

à mon droit de propriété sur la terre et les biens immobiliers, qui est un des 

droits de l'homme, et ne respecte ni la justice n~ l'équité en matière d'acqui­

sition de terres dana le Territoire spus tutelle : 

Les documents sont les suivants : 

a) P:a lettre en da te du 1er novembre 1954 
' l' 

b) la lettre No 73/63/2 du Contr8leur en date du 20 novembre 1954.:!:'1 
c) La lettre No 73/63/2 du Contr61eur en date du 3 janvier 19551/ 
d) l~a lettre en date du 22 février 1955Y 
e) La lettre No 73/63/2 du Contr6leur en date du 18 ~rs 195;!( 

1/ Note du Secrétariat : Le Secrétariat conserve dans ses archives les documents 
indiqués par le renvoi 1/j les membres du Conseil de tutelle peuvent les 
consulter sur leur demande. 
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f) lŒ. lettre en date du 10 avril 1955 

g) z.a lettre en date du 20 avril 1955 

h) r.:a lettre en date du 29 juin 1955 

i) la lettre no 73/63/2 du Contrôleur en dnte du 13 juillet 1955 

j) l·n lettre en date du 26 juillet 1955 

Je serai reconnaissant au Cense il de toute n:coure qu'il VO'.l:lra bien 

prendre en ~ faveur. 

Votre obéiosant oervi'tcur, 

• • • • • • (Illiniblc) 

Fon cc Bangoln 



Monsieur le Contr8leur des douanes et de la régie, 
Lagos-Nigeria, 
AUX bons soins de Monsieur le Receveur des douanes 

et de la régie, 
Bamenda. 

Monsieur le Contr6leur, 
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Ba.ngola 
Région de 1Jdop 
Bamenda 
Le ler novembre 1954 

J'ai l'honneur d~ demander au Contrôleur des douanes et de la régie de 

bien vouloir me ~aire connaitre le nom de la personne ou des personnes de 

Bangola, région de !rdop, division de Bamenda, qui a ou ont s~gné un accord 

avec l'Adm:inist::e.tion des douanes au sujet du terrain où se trouve le bureau 

des douanes de Bangola, ainsi que la teneur de cet accord./ 

votre trèG humble et très obéiosant Fon serait très obligé ~u Contr6leur 

de bien vouloir lui ~aire parvenir une réponse le plus t6t possi1le. 

Veuillez agréer, etc. 

•••••• (illisible) 

Fon de Bangola 
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Bangola 
RéGion de ::'I.:~op 
Bamenda 
Le 10 avril 1955 

Nonsieur le Contr8leur des douanes et de la régie, 
Lagos-Nigeria 

Monsieur le Contr8leur 1 

Me référant à vos lettres No 73/63/2 du 20 novembre 1954, Ho 73/63/~ 

du 3 janvier 1955 et No 73/63/2 du 18 mars 19551 qui prouvent incontestablen:ent 

que vous n'@tes pas en mesure de répondre à la question pesée dans ma lettre 

du ler novembr~ l954, j'ai l'honneur, en tant que propr~6tair~ du terrain ~t 
des biens immobiliers en question, de vous réclamer le paiement d'une.indemnité 

pour don:m~ .. ~es c.~:_nsi que d'un loyer annuel à courir de la date de l'installation 

du bureau. des c5.ouanes à Bangola; le è9compte des somn:.es dueo voua sera envoyé 

prochainerr.ent • 
. . 

Veuillez; E:tc. 

copie 

(Signé) ••••• (illisible) • 
Fon de Bangola 
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13angola 
Régi('n de Ndop 
13amenda 
Le 20 avril 1955 

Monsieur le Contr6leur des douanes et de la régie, . 
Lagos-Nigeria 

Monsieur le Contr8leur, · 

comme suite à ma lettre en date du 10 avril 1955 cçmcernant· ma réclamation, 

je vous . prie .de trouver~ ci-dessous, le décompte des sommes dues, .. que je .vous. ·. 

demande de bien, vouloir me. régle:t• immédiatement. 

Etat des sommes dues· : 

a) Foyer et terrain 

b) Bureau, l()gement du receveur 
et terrain 

c) B~timent principal et terrain 
'' . . /' . ' 

Total du loyer du terrain occupé 

I: 60 par an -. .: 

I: 120 11 11 

.!: 480 Il " 

I: 660 par an 

Total de la somme due pour la période d'occupation du,terrain, de 1932 au mois 

d'avril 1955 : I: 660 par an x 22 années 1/3 :: I: 14.740 {quatorze mille sept-cent.:< 

quarante livres). 

Je vous serais très obligé de bien vouloir me régler cette somme le plus 

rapidement possible. 

Veuillez, etc. 
••••• (illisible) 

Fon de 13angola 

copie 
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Monsieur le Contr6leur des douanes et de la réGie, 
Lagos-Nigeria. 

Monsieur le Contr6leur, 

Bangola, 
RéL:,ion ,)c Ndop, 
Bamenda., 
Le 29 juin 1955 

He référant.à l'état que je vous ai ·envoyé le 20 avril 1955 en vue du 

règlement imméàia~ des so~es due~ au titre de ~ réclamation, je vous serais 

reconnaissant de bien vouloir me faire connottre quelle est la situationj 

je tiens à souligner que plus vous tardez à me régler, plus le total des 

sommes dues augmente. 

Atten~~nt, avec la m~me ~atience que j'ai montrée depuis ~ lettre 

du 1er novf-mbre 1954, votre prompte réponse, je voua prie, etc. 

•••••• (illioible) 

Fon de 13angola 

Crpie 



Nigeria 

Le Fon de Bangola, 
]angola, 
Région de Ndop, 
]amenda. 

Monsieür, 
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Dans votre correspondan~e 
veuillez rappeler la 
référence 73/63/2. . 
Administration des douanes et 
de la ré·gie de Sa Majesté 
Bureau du ContrBleur, 
Lagos 

Le 13 juillet 1955 

Bâ:tim~nts, constructions_, entretien, acqpisi ti on dr un nouveau 
terrain, Santa 

Réf votre lettre en date du 29 juin 1952 

Votre réc!.<J.r..ation a été transmise au Directeur du dom:.ine fédéral 

(Chief Federal Lands Officer), Direction du domaine, à Lagos, à ~ui toute 

correspondance devra &tre adressée à 1 1avenir. 

Veuillez, etc. 

(Signé) A.K. Hartyn, 
Pour le Contr6leur par intérim 

Al\./EAA 

Copie 
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Bangola, 
Région de Nclop, 
Bamenda. 

Le 26 juillet 1955 

Monsieur le Contr6leur des. douanes et de la régie, 
Lagos-Nigeria.. 

ll.onsieur le Contr6leur, 

r.~e référant à votre lettre No 73/63/2 en da. te du 15 juillet 1955, concernant 

la réclamation que je yous ni adreosée en YUe d'obtenir le paiement d'un loyer· · 

depuis la date de l'installatio~ du Bure~u deo douanes à B~ngcla, et compte tenu 

du :fait que ce bureau a été installé onns 1 1aaoentiœent du Fo!l de Bnngola et 

sans accord conclu Fnr lui au nom de son peuple, et que, fAr conséquent, le 

bureau a <'~té installé en violation ·de notre clroit de propriété nur ln tf:'rre 

et les biens itt:".~bilicrs, qui est un des droito de l'hr-tnn:c, ct en violfltion 

dea lois et coutul!es indigènes, j'ai 1 111onncur de vouo faire con~n1tre ~u~ si, 

dans le délai 'le deux n:.oio à cor.rptcr de ln date de ln prûnc.:ntc lettre, rol 

réclamation n 1a rno reçu règlement, voun ne devre~ rno 6tre ourprin àe rr.e 

voir poursuiYre l'affaire r.ar lca voies de droit, non pour vou:::; rortr>r tort, 

u:ais pour que nous ooyons dé-partagés é~uitablen:ent. 

Je me pern:.eto de faire reopectueuoen:ent obnerver ~u~ je ne puir. 1 ainsi que 

vous l!e le recommandez dana ln. lettre prûci tée 1 adresser ln correop::mc1nnce 

relative à ma réclnrrAtion nu Directeur du dorrDine :fé~éral, DirP.cteu~ du 
• 

domaine à Lagos, car ce n 1est -pao ln Dirt:ction du dorr.n.ine à Lnc;os qui a 

installé le Bureau des douanes de Bangoln où il se trouve, n:nis c 1eot 

1 1Adminiotration des douanes qui est seule reaponsable de son installation en 

ce lieu. 

Espérant, toujours avec tout l'honneur da ct toujourn nvcc pnticnce, que 

voua ~e ferez connattre dès que possible vos vues au sujet de la n~lta ù doctcr 

à cette affaire, je vous prie, etc. 

Copie ----.. 

(Signé) ••••• (illisible) 
Fon de :Bane;olu. 




